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La justice de paix révolutionnaire du canton de Moirans-en-

Montagne 

11L32p 
 

 

 

Le présent inventaire débute en 1790 et s’achève en l’An X. La suite des actes et 

jugements de la justice de paix de Moirans est conservée sous la cote 4U16. 

 

 

La justice de paix de Moirans succède à la juridiction du bâti (ou baillage) de 

Moirans, partie de la Terre de Saint-Claude, dépendant de la Grande judicature de Saint-

Claude, abolie en 1790 comme toutes les juridictions. Son ressort territorial est restreint aux 

seules communes formant le nouveau canton de Moirans : Chancia, Charchilla, Châtel-de-

Joux, Coyron, Crenans, Les Crozets, Etiva, Jeurre, Lect, Maisod, Martigna, Meussia, 

Montcusel, Pratz, Villards-d’Héria et le chef-lieu de canton, Moirans-en-Montagne. 

 

Les archives de cette justice de paix ont été versées aux Archives départementales 

au début de l’année 1979, à la suite d’une importante campagne de collecte de ce type de 

documents auprès des mairies chef-lieu de canton. 

Les actes et jugements établis par cette institution ne font état d’aucune lacune 

majeure, malgré l’incendie du 11 juillet 1944 dans lequel ont disparu une partie du fonds 

d’archives communal et la quasi-totalité des fonds notariaux de la ville. Seuls manquent les 

jugements de police correctionnelle de l’An V et de l’An VI. 

Lors des travaux de classement du fonds, le choix a été fait de conserver les actes 

et jugements selon les modalités de rangement appliquées par les greffiers successifs de la 

justice de paix. Il en résulte que les minutes n’ont pas été regroupées par typologie d’acte et 

motif de jugement mais ont été maintenues dans l’ordre correspondant à la numérotation 

établie par les différents répertoires. 

Le fonds classé occupe 0,8 mètre linéaire. 

 

Les documents relatifs aux affaires portées devant les justices de paix pendant la 

période révolutionnaire sont tous communicables. 

 

 

 

Le juge de paix détient une somme considérable de compétences, même si son 

domaine d’action se borne le plus souvent à des affaires mineures, conciliation, famille, 

fonctions administratives ou jugement des petites causes. Il reste toutefois un personnage 

notable dans un canton, notamment ceux à caractère rural. 
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FONCTIONNEMENT 
 

Personnel 
 

11 L 32p / 1 Registre des procès-verbaux d’élection et nomination, 

d’installation et de prestation de serment des juges de 

paix et des greffiers (1
er

-21 pluviôse An X). An X 

 

 

DOCUMENTS COMMUNS A LA JUSTICE CIVILE 

ET AU TRIBUNAL DE POLICE 
 

Jugements d’audience civile et de police correctionnelle 
 

11 L 32p / 2 Répertoires
1
. An VII-An X 

 

11 L 32p / 3-4 Minutes. An VII-An X 
 

 11 L 32p / 3 An VII-An VIII. 

 11 L 32p / 4 An IX-An X. 

 

 

JUSTICE DE PAIX (CIVIL) 
 

Jugements d’audience civile, actes et jugements 
 

11 L 32p / 5 Répertoires
2
. 1791-An VI 

 

11 L 32p / 6-13 Minutes. 1790-An VI 
 

 11 L 32p / 6 1790. 

 11 L 32p / 7 1
er
 trimestre 1791. 

 11 L 32p / 8 2
ème

 trimestre 1791. 

 11 L 32p / 9 2
ème

 semestre 1791. 

 11 L 32p / 10 1792-An II. 

 11 L 32p / 11 An III-An IV. 

 11 L 32p / 12 An V. 

 11 L 32p / 13 An VI. 

                                                 
1
 Quatre cahiers. 

2
 Six cahiers. 
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Actes et jugements civils 
 

11 L 32p / 14 Répertoires
3
. An VII-An X 

 

11 L 32p / 15-17 Minutes. An VII-An X 
 

 11 L 32p / 15 An VII-An VIII. 

 11 L 32p / 16 An IX. 

 11 L 32p / 17 An X. 

 

Bureau de paix et de conciliation 
 

11 L 32p / 18 Procès-verbaux du bureau de paix et de conciliation
4
. An III-An IV 

 

 

TRIBUNAL DE POLICE 
 

Jugement de police correctionnelle 
 

11 L 32p / 19 Répertoires
5
. 1792-An IV 

 

11 L 32p / 20 Minutes
6
. 1792-An IV 

 

Pièces de procédure 
 

11 L 32p / 21 Rapports des gardes-champêtres et gardes-forestiers (An 

III-An IV, An IX-An X). An III-An X 

 

                                                 
3
 Quatre cahiers. 

4
 Deux cahiers. 

5
 Deux cahiers :7 décembre 1792-28 fructidor An II, 12 vendémiaire-28 messidor An IV. 

6
 Un jugement isolé du 27 juillet 1792, puis début le 9 novembre 1792. 


